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Ce thème a pour intérêt de connaître les droits du salarié dépressif, et réciproquement de savoir quelles sont les obligations qui incombent à l’employeur face à ce type de salarié (atteint d’une maladie mentale).
Aussi, la dépression nerveuse se caractérise par un état pathologique de souffrance marqué par un abaissement de l’estime de soi, par du pessimisme et par une inappétence face à la vie (Dictionnaire Petit Larousse, 2001). Selon le DSM IV (Diagnostic and Statistical manuel of Mental Disorders, 4ème révision), la dépression présente trois principaux symptômes :

PRIVATE "TYPE=PICT;ALT=*"
Les troubles de l’humeur : le sujet est irritable, impulsif, présente une tristesse « pathologique », a des idées suicidaires, et s’isole socialement.

PRIVATE "TYPE=PICT;ALT=*"
Le ralentissement intellectuel et moteur : troubles de l’attention, de la mémoire, lenteur des mouvements, voix faible et monocorde.

PRIVATE "TYPE=PICT;ALT=*"
Les symptômes somatiques : troubles du sommeil présents chez 90% des individus dépressifs, troubles de l’alimentation, troubles de la sexualité et divers troubles somatiques (céphalées, palpitations, douleurs musculaires,…)).

I. Droit National :
A. Le principe de non-discrimination de l’art L 122-45 du code du travail
En effet, l’art L 122-45 du code du travail affirme qu’ « aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat en raison de son état de santé, sauf inaptitude constatée par le médecin du travail dans le cadre du titre IV du livre II du code du travail ».
Cependant, l’art L 122-45 du code du travail ne s’oppose pas à un licenciement motivé non par l’état de santé du salarié, mais par la situation objective de l’entreprise dont le fonctionnement est perturbé par l’absence prolongée ou les absences répétées de l’intéressé. Ce dernier ne peut toutefois être licencié que si ces perturbations entraînent la nécessité pour l’employeur de procéder à son remplacement définitif.

B. La procédure médicale de constatation d’inaptitude
1) La décision du médecin du travail
Seul le médecin du travail peut reconnaître l’inaptitude d’un salarié ; d’après l’art R241-51 du code du travail, l’examen médical doit être réalisé par le médecin du travail, à la suite d’au moins 8 jours pour cause d’accident du travail, d’une absence d’au moins 21 jours pour cause d’accident ou de maladie non professionnelle ou en cas d’absences répétées pour raison de santé.

Le médecin du travail doit s’assurer de l’aptitude physique d’un salarié à son emploi, en vérifiant l’adéquation entre l’état de santé du salarié et la charge physique ou mentale dont est assorti son emploi.

Aussi, un licenciement prononcé au seul motif de l’inaptitude du salarié, sans constatation de l’inaptitude du salarié par le médecin du travail est nul (Cass.soc., 28 janv- 1998, n°95-41491 : Mme Tassart, vendeuse pour la scté Riche et Sébastien, présentait un comportement anormal d’excitation (impulsivité et irritabilité présentes chez les sujets dépressifs) sur son lieu de travail. L’employeur décida de la licencier pour faute grave. La cour d’appel jugea que ce ne pouvait être qu’un licenciement sans cause réelle et sérieuse car absence de faute, et la cour de cassation constate que l’employeur ne pouvait la licencier sans avoir fait préalablement constater son inaptitude par le médecin du travail.)

2) Une déclaration d’aptitude ou d’inaptitude suite à 2 visites médicales

Selon l’art R241-51-1 du code du travail, le médecin du travail ne peut constater l’inaptitude du salarié à son poste de travail qu’après une étude de son poste, des conditions de travail dans l’entreprise et 2 examens médicaux du salarié, espacés de 2 semaines, accompagnés le cas échéant, d’examens complémentaires. Un seul examen suffit dans les cas où le maintien du salarié à son poste de travail entraîne un danger immédiat pour sa santé ou sa sécurité ou celle des autres, le tout étant que le médecin du travail mentionne expressément les circonstances de son avis d’inaptitude (cass.soc 4 juin 2002 BC V n°192)

Le médecin du travail doit formuler par écrit ses conclusions sur l’aptitude du salarié à exercer une des tâches existantes dans l’entreprise (art R 241-51 du code du travail).En cas d’inaptitude (partielle, totale, temporaire, définitive), il doit valoriser les capacités restantes du salarié et faire des propositions précises et écrites de reclassement (mutations ou transformations de poste).

En cas de désaccord entre l’employeur et le médecin du travail sur l’aptitude ou inaptitude physique du salarié, la décision est prise par l’inspecteur du travail ; le salarié peut également contester l’avis du médecin du travail auprès de l’inspecteur du travail (art L 241-10-1 du code du travail).

C. Les obligations de l’employeur face à l’inaptitude du salarié
1) Le reclassement du salarié inapte dans un délai d’un mois

D’après l’art L 122-24-4 du code du travail, la recherche d’un poste de reclassement s’impose à l’employeur, que l’inaptitude soit temporaire ou définitive, partielle ou totale, ou même générale.L’employeur dispose à compter de la déclaration d’inaptitude (2ème examen médical) un mois pour trouver un poste de reclassement 

Durant ce délai d’un mois, le salarié n’est pas rémunéré par l’employeur (sauf disposition conventionnelle) ; il en est de même pour les 15 jours séparant la date de la 1ère visite médicale de celle de la 2ème visite médicale concluant à l’inaptitude (sauf si cette période a été travaillée) (art L 122-24-4 du code du travail). Si le salarié n’est pas reclassé au bout d’un mois dans l’entreprise à compter de la date de la constatation d’inaptitude (2ème examen) ou s’il n’est pas licencié, l’employeur est tenu de verser à l’intéressé, dès l’expiration de ce délai, le salaire correspondant à l’emploi que celui-ci occupait avant la suspension de son contrat de travail (art L 122-24-4 du code du travail).

Aussi, l’employeur doit tenir compte voire solliciter les propositions du médecin du travail. Si l’employeur ne sollicite pas les propositions de reclassement du médecin du travail et licencie le salarié en se contentant de l’avis d’inaptitude, le licenciement est sans cause réelle et sérieuse (cass.soc.24 avril, BC V n°127).

2) Proposer un poste si possible comparable au précédent, au sein de l’entreprise ou du groupe

L’employeur doit rechercher un emploi approprié aux capacités du salarié, compte tenu des propositions du médecin du travail (art L 122-24-4 du code du travail). Ce poste doit être aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé ; une mutation ou une transformation de poste peuvent être nécessaires.De plus, l’employeur est tenu de rechercher un reclassement dans toutes les activités de l’entreprise, au niveau de l’entreprise, de ses établissements ou au niveau du groupe (ce sont les entreprises du groupe dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation lui permettrent d’effectuer la mutation de tout ou partie du personnel (cass.soc.19 mai 1998,BC V n°264).

3) La procédure de licenciement pour inaptitude

Si à l’issue du délai d’un mois, aucun poste de reclassement n’a été trouvé ou que le salarié l’a refusé, l’employeur doit licencier pour cause réelle et sérieuse (art L 122-24-4 du code du travail). La procédure de licenciement ordinaire s’applique : convocation à un entretien préalable, entretien et notification motivée du licenciement (Dictionnaire social « Procédure de licenciement pour motif personnel »).La lettre de licenciement doit être motivée : l’employeur doit y indiquer l’inaptitude du salarié et détailler l’impossibilité dans laquelle il est de trouver un poste de reclassement dans l’entreprise ou le groupe compatible avec l’état de santé du salarié, aucune mutation, transformation ou aménagement de poste n’étant réalisable.

Pour licencier un représentant du personnel inapte, il est nécessaire d’avoir l’autorisation préalable de l’inspecteur du travail. Cette demande d’autorisation de licenciement ne suspend pas le délai d’un mois à l’issue duquel l’employeur doit recommencer sa rémunération au salarié (art L 122-24-4 du code du travail).

D. Les droits du salarié dépressif
1) Le droit de refuser le reclassement proposé par l’employeur

Si l’employeur propose un poste supposant une modification du contrat de travail (une nouvelle qualification, une baisse de la rémunération,…) :

§ Si le salarié accepte ce poste, alors l’employeur doit rédiger un avenant au contrat de travail et le fait signer par l’intéressé.

§ Si le salarié refuse, ce qui ne constitue pas une faute, l’employeur peut soit faire une nouvelle proposition de reclassement, soit procéder au licenciement du salarié au motif de l’impossibilité de reclassement (cass.soc 9 avril 2002, BC V n°122).
Si l’employeur propose un poste sans modification du contrat de travail, cela justifie le licenciement du salarié pour faute grave.

2) Les indemnités de licenciement, et les éventuels dommages et intérêts

Le salarié inapte licencié pour cause réelle et sérieuse à droit à l’indemnité de licenciement légale (soit 1/10 de mois de salaire par année d’ancienneté) ou conventionnelle, ainsi qu’à l’indemnité compensatrice de congés payés. En revanche, un salarié inapte à la suite d’une maladie non professionnelle n’a droit à aucune indemnité compensatrice de préavis, faute d’être en mesure d’exécuter un quelconque préavis (cass.soc 18 juin 1997, BC V n°230).

De plus, si le licenciement d’un salarié inapte à la suite d’une maladie non professionnelle est jugé sans cause réelle et sérieuse (quand l’employeur n’a pas respecté la procédure de reclassement), le salarié perçoit des dommages et intérêts (au moins 6 mois de salaire si le salarié a au moins 2 ans d’ancienneté et travaille dans une entreprise d’au moins 11 salariés (RF social juin 2003 n° 21).

3) Les divers droits du salarié dépressif

D’après l’art L 122-24-5 du code du travail, tout salarié atteint d’une maladie grave au sens 3° et 4° de l’art L 322-3 du code de la sécurité sociale, bénéficie d’autorisations d’absence pour suivre les traitements médicaux rendus nécessaires par son état de santé. Le décret n°2004-1049 du 4 octobre 2004 inclut comme maladie grave les affections psychiatriques de longue durée telles que les troubles dépressifs récurrents.

La dépression nerveuse est admise comme un Accident du Travail (AT), dès lors qu’elle apparaît soudainement et qu’elle peut être reliée à un problème professionnel. (Cass.civil., 19 sept- 2003: il s’agit de Mr Ratinaud chef de poste dans la scté Condat, qui lors d’un entretien annuel d’évaluation le 7 janvier 2000, se voit sanctionné par son supérieur hiérarchique d’une rétrogradation. Après cet entretien, l’agent de maîtrise « est moralement blessé, humilié, traumatisé ». Le 9 janvier 2000, il est mis en arrêt de travail en raison d’une douleur morale gravissime entraînant une dépression nerveuse invalidante et traumatisante ; puis a été effectuée une déclaration d’AT le 7 février 2000. Par la suite, le médecin expert technique a constaté la nécessité d’une prise en charge psychiatrique, et qu’en l’absence d’antécédent, le traumatisme psychique a été responsable du déclenchement d’un état dépressif réactionnel. Ainsi, l’expert technique a établi en conséquence le lien de causalité entre l’entretien d’évaluation constitutif de l’accident du travail, et la dépression nerveuse qui s’en est suivie. Cependant, la CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie) ne considère pas que Mr Ratinaud soit victime d’un AT et donc ne veut pas payer les indemnités relatives à l’AT. Or la Cour de cassation jugeant la forme (et non le contenu) confirme que le salarié ayant été atteint d’une dépression nerveuse soudaine en raison de son travail, a bien été victime d’un accident du travail. Donc, les Hauts Magistrats viennent de mettre un terme à une jurisprudence vieille de plus de 30 ans, selon laquelle l’AT suppose une lésion corporelle (Cass.soc., 24 avr- 1969, n°68-10.090) ; par conséquent, les caisses de sécurité sociale et les juridictions du fond ont étendu la notion de lésion corporelle aux traumatismes psychologiques.).

II. Droit Communautaire
La directive du 27 novembre 2000 du Conseil de l’Union Européenne concerne la création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail. Elle a pour but de lutter contre les discriminations sous toutes leurs formes, notamment en raison de l’état de santé d’un individu. Pour cela elle prévoit des pratiques d’aménagement de poste, de mettre en place des dispositifs concernant la protection de la santé sur le lieu de travail, et de sanctionner tout acte contraire à l’égalité de traitement entre individus.

III. Droit International
La C155, Convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 de l’OIT, concerne la prévention des accidents qui surviennent sur le lieu de travail, par des mesures d’adaptation du temps de travail, de l’organisation du travail en fonction des capacités physiques et mentales des travailleurs, ainsi que la protection du salarié qui s’absente de son lieu de travail en raison d’un problème grave de santé.

La R164, Recommandation sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 de l’OIT, propose de prévenir tout stress « physique ou mental » préjudiciable à la santé des travailleurs dû aux conditions de travail ; de surveiller la santé des travailleurs, ainsi que la durée du travail, en s’assurant de l’aménagement des pauses, afin d’éliminer toute fatigue physique ou mentale exagérée. Enfin, les employeurs se doivent d’enregistrer les données relatives à la santé des travailleurs, en incluant les données concernant tous les accidents du travail et tous les cas d’atteintes à la santé survenant au cours du travail.

